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La Minute 

Kézako      : La Carte BTP est une obligation légale, conçue pour lutter contre le travail 
illégal et garantir la traçabilité de chacun sur le chantier. Elle permet d’identifier 
facilement et de manière sécurisée chaque professionnel présent.

La Carte BTP, une obligation 
essentielle sur nos chantiers

La Carte BTP n’est pas une option, 
c’est une obligation et un gage de sérieux. 
Comptons sur chacun pour être vigilant !

Tous les salariés intervenant sur chantier (compagnons, maîtrise, encadrement travaux)
doivent obligatoirement avoir leur Carte BTP sur eux, et ce à tout moment.

Procédure lors de l’accueil d’un nouveau collaborateur :
• Premier jour chez BBGO : La photo du collaborateur doit être prise via l’application 
smartphone « Carte BTP Photo » et transmise à l’Assistante RH (cela génèrera la carte BTP).
•  Changement de chantier : Vérifiez systématiquement que le collaborateur possède sa 

Carte BTP sinon prévenir l’Assistante RH et lui envoyer la photo prise sur l’appli « Carte BTP 
Photo ».

Validité de la Carte BTP :
• Salariés : Carte valide sur toute la durée du contrat de BBGO.
•  Intérimaires : Carte valable 5 ans, activée à chaque nouvelle mission par l’agence de 

travail temporaire.

Contrôles et présentation :
La présentation de la carte peut être exigée à tout moment par les agents de contrôle
(Inspection du travail, URSSAF, CARSAT, Douanes, Police). Veillez donc à toujours l’avoir sur
vous et à vérifier la situation de vos collègues lors des accueils sur chantier.

Dès que vous constatez qu’un collaborateur n’a pas de carte BTP (En cas de perte, de
vol ou de détérioration) il est impératif d’avertir l’Assistante RH sous 24H.

Rappel des sanctions : En cas d’absence de carte ou de défaut de déclaration, l’employeur
s’expose à une amende de 4 000 € par salarié (8 000 € en cas de récidive).

Pour votre information, la carte a un coût et ce même en cas de refabrication; cependant il 
est préférable dans l’intérêt commun de commander à nouveau une carte 

plutôt que de s’exposer à une amende.

POURQUOI EST-CE IMPORTANT ?


